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Appel à projets « MEDITERRANEE » - 2018 
 
 

1. Principes et objectifs de l’appel à projets « Méditerranée » 
 

La Fondation A*Midex, Initiative d’excellence du site d’Aix-Marseille1, lance le second appel à 
projets «Méditerranée », dont l’objectif est de renforcer les collaborations euro-
méditerranéennes du site avec des partenaires privilégiés en recherche. Les suggestions 
recueillies lors de la Journée de restitution « La Méditerranée en devenir », le 5 avril 2017, 
ainsi que les retours d’expériences des équipes scientifiques ont abouti à des propositions 
d’évolution du présent appel. 
 
Ce présent appel soutiendra des projets de Recherche-Action, c’est à dire des projets qui 
obligent les chercheurs à se concentrer simultanément sur l’action et sur la production de 
connaissances scientifiques. La Recherche-Action devra être appréhendée comme un 
processus, c’est une démarche de recherche visant à résoudre des problèmes concrets en 
situation. Elle sera mise en œuvre par une collaboration entre les chercheurs et les acteurs de 
l’entreprise ou d’une institution ; son objectif sera de produire des connaissances scientifiques 
sur les situations étudiées. 
 
L’aire méditerranéenne pourra être comprise selon deux approches non concurrentes : 

 en tant qu’objet de recherche et espace comparatif. 

 en tant qu’espace géopolitique, favorisant les réseaux et les coopérations entre les 
Etats qui bordent la mer Méditerranée.  

 
 
Les objectifs de ce présent appel sont de : 

- Soutenir des partenariats euro-méditerranéens pérennes et ambitieux 
- Faire émerger des pistes nouvelles de réflexion pour penser la complexité en 

Méditerranée, son rapport aux territoires et aux hommes, et ses impacts sur les 
écosystèmes 

- Renforcer le positionnement du site d’Aix-Marseille en tant qu’acteur majeur à l’échelle 
européenne et méditerranéenne 

 

Les projets devront proposer une démarche de recherche-action comportant un axe important 

d’expérimentation à l’échelle locale. Il est également demandé d’associer plusieurs unités de 

recherche et différents types d’acteurs (institutions, acteurs du monde socio-économique et 

culturel, associations d’étudiants…).  

L’appel à projets entend contribuer à soutenir des projets ambitieux qui feront l’objet d’une 
évaluation annuelle permettant d’identifier des impacts et effets induits pour le site d’Aix-
Marseille.  
 
Les projets devront s’inscrire dans les axes thématiques prioritaires d’A*Midex : Humanités, 
Sciences de la vie et de la santé, Sciences et technologies avancées, Environnement, 
Energies et devront être portés par des équipes scientifiques du site d’Aix-Marseille. 
 

                                                           
1 8 établissements sont membres fondateurs d’A*Midex : l’Université d’Aix-Marseille, le CNRS, l’Inserm, le 

CEA, l’IRD, l’APHM, Sciences Po Aix et Centrale Marseille 



    
   
 
 Pour cet appel, l’accent est mis sur les deux spécificités suivantes:  

 
- L’interdisciplinarité et l’intersectorialité, afin de faire émerger des connaissances 

nouvelles. A cet égard, les actions internes aux Labex ne sont pas éligibles, mais 
seront soutenues les activités intersectorielles et transverses entre les Labex 
spécialisés sur l’ère méditerranéenne.  
 

- Le renforcement de la mobilité entrante et sortante au sein du bassin méditerranéen, 
afin de conforter les partenariats. L’accueil d’étudiants de niveau Master venant de 
pays de l’espace méditerranéen sera fortement encouragé.  

 
 

Pour information : en complément au présent appel, et en lien avec la stratégie politique du 
site en direction d’une université euro-méditerranéenne, deux actions structurantes dédiées à 
l’espace méditerranéen sont soutenues par la Fondation A*Midex :  
 

- Le Campus Transnational Nord Méditerranéen associant Aix-Marseille Université, 
l’université de Barcelone, l’université autonome de Madrid et l’université Sapienza de 
Rome.  

- Le soutien aux montages de projets du programme PRIMA (Partnership for Research 
and Innovation in the Mediterranean Area) financé à partie égale par l’UE et par l’ANR.  
 
 

2. Candidats éligibles 
 

L’appel est ouvert aux équipes de recherches et équipes académiques de tous les 

établissements du consortium A*Midex.  Les Instituts Français de Recherche à l’étranger 

(UMIFRE) – CRFJ et IRMC – situés sur le territoire méditerranéen soutenus par A*MIDEX sont 

également éligibles.  

Chaque projet devra être porté par un responsable de projet qui en assurera la coordination 

et le suivi de la mise en œuvre. Les porteurs de projets devront s’assurer de l’absence de 

demande de double financement pour le même projet. Les porteurs précédemment labellisés 

sous les AAP International (2013) et Méditerranée (2014) ne sont pas éligibles.  

 

 

 

3. Critères de sélection  
 
Les projets seront évalués selon les 3 critères suivants, valorisant leur excellence scientifique 
et leur impact. 



    
   
 
1/ Qualité du projet et pertinence par rapport au volet sollicité et aux objectifs de l’idex 

(recherche, international, formation, attractivité, impact socio-économique) 

- Excellence du projet 

- Projet répondant à une problématique clairement identifiée au niveau du site 

- Valeur-ajoutée par rapport à l’existant et caractère novateur à l’échelle nationale et internationale 

(……/60) 

 

) Qualité de la mise en œuvre du projet  

- Cohérence et efficacité du plan de travail 

- Qualité de l’approche partenariale envisagée 

(…./20) 

3) Impact et caractère transformant du projet 

- Impacts du projet et effet d’entraînement 

- Qualité du plan d’exploitation des résultats 

(…./20) 

 

Total (…./100) 

 

4. Financement 

Le financement demandé devra tenir compte des besoins réels des projets.  

Une enveloppe budgétaire de 800 000€ est prévue pour l’appel 2018.  

Le fond IDEX vise à apporter un soutien financier pour le développement d’un projet, mais 
n’a pas vocation à assurer le fonctionnement pérenne. A l’échéance de ce soutien, les 
initiatives soutenues devront trouver un moyen de financement autonome. 

Le financement maximum accordé s’élève à 80.000€ par projet pour deux ans.  

 

 

 

 



    
   
 

5. Dépenses éligibles  
  

Les dépenses éligibles sont définies par le règlement financier A*Midex disponible sur le site 

de la Fondation A*Midex, rubrique « documents ressources ».   

Pour le présent appel, les contrats doctoraux et les dépenses d’équipement ne sont pas 

éligibles. 

 

6. Calendrier 
 
 

•    Ouverture de la plateforme pour les inscriptions et le dépôt des dossiers : le 20/03//2018 

•    Date limite de l’inscription - Phase 1 (étape OBLIGATOIRE) : le 14/06/2018 à 12h (heure 

de Paris) 

•    Date limite de dépôt des dossiers complets : le 13/09/2018 à 12h (heure de Paris) 

•    Expertise des dossiers : de mi-septembre à mi-décembre 2018 

•    Date envisagée de labellisation des lauréats :  Février 2019 

•    Date de démarrage envisagée des projets lauréats : Février-mars 2019 

7. Procédure de sélection 

1ère étape : le projet sera évalué par deux experts internationaux  

2ème étape : une évaluation de la faisabilité de la mise en œuvre opérationnelle sera menée 

par la Fondation A*Midex.  

3ème étape : le Comité de Pilotage A*Midex labellisera les projets «International» 

 

8. Critères de recevabilité 

Mode opératoire pour postuler 

Phase 1 : l’inscription – « Je m’inscris » 

Les candidats sont invités à cliquer sur le bouton « je m’inscris » disponible sur cette page. 
Ils se connectent, avec leur login et leur mot de passe ENT, sur leur espace de candidature 
à l’appel à projets « International». 

Ils devront, au plus tard le 14/06/2018 à 12h compléter les champs indiqués (Nom du 
responsable/ Structure de rattachement/ Titre du projet/ Acronyme du projet/ Axe 
thématique/ Disciplines/ Mots clés (1 à 3 mots) / Résumé du projet (environ 5 lignes). 

La fiche d’inscription constitue une étape OBLIGATOIRE dans le processus. Elle ne 

fait en revanche pas l’objet d’une sélection. 

 Phase 2 : le dépôt du dossier de soumission- « Je complète mon dossier »  

https://amidex.univ-amu.fr/fr/node/add/projet-aap?aap=608


    
   
 
Les porteurs qui se sont inscrits à l’appel à projets sont ensuite invités à soumettre leur 
dossier définitif au plus tard le 13/09/2018 à midi (via le lien indiqué dans le mail accusant 
réception de leur inscription OU en cliquant sur « Je complète mon dossier ») en 
transférant sur leur espace : 

 Le contenu de leur dossier (modèle n°1_contenu du dossier); 
 Leur budget (modèle n°2_justification des dépenses) ; 
 Les annexes : la lettre du directeur d’unité, le CV avec références bibliographiques du 

responsable de projet, les lettres de soutien financier ou de collaboration des 
partenaires. 

9. Informations des résultats 

Les résultats seront publiés en ligne sur le site d’A*Midex. Les candidats seront tenus 

informés par mail des résultats de la sélection.  

10. Informations complémentaires – Contact 

 
Le dossier sera rédigé en anglais obligatoirement du fait de l’évaluation internationale des 
dossiers.  
L’ensemble des éléments complémentaires sur les enjeux et les modalités de l’appels à projets 
sont disponibles dans le texte de cadrage du présent appel.  
 
Contact : Mathilde Vivot, Chargée de projet International: mathilde.vivot@univ-amu.fr ou 
Direction exécutive: amidex-direction@univ-amu.fr 
 
 

https://amidex.univ-amu.fr/projets/mes-projets

